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Introduction





Nouvelle édition (1917)





Préface













(13) L'invasion sicilienne et le peuplement français de la Tunisie
(13) L'objet de cette conférence





(15) La politique italienne en Tunisie. Elle poursuit la domination économique du pays



(16) La prise de possession du sol par les paysans siciliens



(17) Qui a fourni les capitaux nécessaires ?





(19) L'assimilation dans ces conditions devient impossible





(21) L'oeuvre essentielle est d'introduire des milliers de paysans français



(22) Cette oeuvre est possible : elle doit être faite par l'initiative privée



(23) Les propriétaires et les paysans français ont intérêt à venir en Tunisie







(26) Conditions indispensables au succès. Les hommes médiocres doivent rester en
France



(27) L'union du capital et du paysan est indispensable





(29) Le citadin peut réussir comme colon agricole, mais à certaines conditions







(32) Appel aux jeunes gens de la bourgeoisie pouvant créer de grands domaines





(34) Que feront ceux qui ne peuvent pas quitter la France ?



(35) Nous trouverons en France les hommes nécessaires





(37) Le grand attrait de la propriété



(38) Le rôle de l'Etat. Il doit se procurer les terres disponibles pour les allotir. Nécessité de
doter la Caisse de colonisation





(40) L'Etat doit créer des centres



(41) Il doit amorcer un courant d'émigration rurale



(42) Tous les services doivent concourir au but essentiel : assurer le peuplement français







(45) Dix ans plus tard (mai 1909)







(48) I. La situation en 1909



(49) Le peuplement français en 1909. Conclusions pratiques









(53) L'oeuvre française en péril





(55) Les trois centres français créés en 1895



(56) Les centres créés de 1899 à 1901









(60) Nécessité de faire occuper le sol par des paysans français







(63) La politique française suivie en Tunisie







(66) Les deux erreurs de la politique française en Tunisie







(69) Causes du maintien de cette politique





(71) On peut modifier cette politique. Motifs d'espérance



(72) II. Conclusions pratiques



(73) Les trois lois de la colonisation française par les paysans



(74) Tout paysan français qui vient en Afrique y reste





(76) 3e loi : Tout paysan français qui vient en Afrique y attire un ou deux autres paysans.
4e. Emigration automatique



(77) Les trois moyens à employer pour amorcer un courant d'émigration automatique. 1°
Franciser le petit personnel de l'Etat ou des compagnies dépendant de l'Etat







(80) Le recrutement de ce personnel en France





(82) L'entretien des routes et voies ferrées par les étrangers a contribué au succès des
colons étrangers



(83) On créerait trois mille petits foyers d'influence française disséminées à travers la
Tunisie







(86) Le surcroit de dépenses sera largement recouvré par la plus-value des impôts
indirects



(87) L'Etat peut aussi employer des ouvriers d'art urbains









(91) Deuxième moyen : Faciliter l'établissement des militaires après leur libération





(93) Troisième moyen. Les orphelins et les enfants assistés







(96) Nous trouverons en France les émigrants nécessaires





(98) Il faut accroître l'étendue des terres disponibles. La mise en circulation des habous
privés













(104) L'allotissement des forêts à chêne-liège en faveur des paysans français





(106) Création de centres français









(110) La politique de peuplement français peut se concilier avec une politique de justice et
de bienveillance vis-à-vis des indigènes et des étrangers
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